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Appel du Comité de la Société fribourgeoise d'Education

Notre société, après le temps d'arrêt relatif et momentané que
les événements extérieurs lui ont imposé, va maintenant reprendre
et développer sa bienfaisante activité.

L'aube des temps nouveaux se lève à l'horizon, que l'horreur des

batailles obscurcissait; un monde meilleur s'efforce de naître, et
l'école sera son premier berceau.

Au moment d'entreprendre la dure besogne dont dépendent l'avenir
et le salut du pays, il importe que les artisans de l'éducation
populaire reprennent contact entre eux et, dans une assemblée
grandiose et générale, se serrent autour de leur drapeau et organisent
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la lutte contre les forces ténébreuses qui cherchent à saper l'œuvre
des ancêtres et à briser violemment les liens maternels et doux qui
rattachent l'homme à sa patrie.

Cette réunion se tiendra à Belfaux, le jeudi, 3 juillet prochain.
Nous vous attendons tous, instituteurs et institutrices du canton;
le grand et beau village qui vous recevra s'apprête à vous fêter. Une
certaine anxiété vous étreint à l'heure où votre situation matérielle,
jusqu'ici trop précaire, va être fixée pour longtemps ; la Société
d'Education n'a pas pu, jusqu'à présent, travailler autant qu'elle
l'aurait voulu dans ce domaine difficile.

Les statuts qui vous seront soumis nous permettront dorénavant
de combler cette lacune; il faut donc que tous soient présents à la
discussion et y participent activement.

La question pédagogique à étudier appelle la plus grande attention

; on exige des élèves sortant de nos classes un caractère mieux
trempé et un sens civique plus aiguisé; on nous demande de former
des hommes armés pour les luttes de la vie et des citoyens hautement
conscients de leurs devoirs et de leurs droits. L'étude intelligente du
passé, l'interprétation raisonnée de notre histoire nationale sont
sans contredit les moyens les plus propres pour atteindre le but.
Eh bien, le peuple fribourgeois et ses magistrats pourront voir, lors de
la journée de Belfaux, que leur corps enseignant met à l'accomplissement

de sa tâche tout son cœur et toute son âme et comprendront
également qu'il faut à tout prix assurer une existence convenable
à ceux qui sont un des piliers essentiels de l'édifice de la patrie.

Et vous tous, qui êtes les amis de l'école, prêtres, magistrats,-
parents, chers compagnons d'armes du Valais et du Jura Bernois,
nous vous adressons une cordiale invitation ; vous ne manquerez pas
de venir, ce jour-là, nous apporter l'honneur de votre présence, le
bénéfice de vos conseils et de votre exemple et l'appui de vos
précieux encouragements.

Marly, le 4 juin 1919.

Le Président du Comité de la Société fribourgeoise d'Education-

J. Risse, insp.

Une question de principe

Quand il s'agit de déterminer la méthode à suivre pour apprendre
une langue, il y a un principe dont il ne faut pas se départir et qu'on
ne saurait trop prendre en considération : le genre de méthode
particulière est corrélatif au génie de la langue que l'on veut apprendre.
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